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Municipalité de Saint-Célestin 

 

Mot de la Mairesse 
Bonjour à tous, 
 
Les travaux sont déjà bien entamés dans les champs et plusieurs d’entre nous entrerons 
dans la période dans les foins ou bien c’est déjà fait! 

 
Le 9 avril dernier, vos conseiller(ère) Mireille et Thomas 
ainsi que moi-même étions à la deuxième édition de la 
Soirée des Gardiens du Terroir qui a comme mission 
d’amasser des fonds pour le Fonds de santé psycholo-
gique pour les producteurs agricoles du Centre-du-
Québec. Tout comme 

l’année passée, notre municipalité était partenaire de 
l’évènement. Plusieurs prix ont été remis durant la soi-
rée et j’ai eu l’honneur de remettre le prix municipal à 
notre MRC, la MRC de Nicolet-Yamaska, pour son pro-
jet de bandes riveraines élargies. Plusieurs produc-
teurs sur notre territoire font partie de ce projet avec la 
MRC qui apporte plusieurs bienfaits pour l’environne-
ment.  

Dans un autre ordre d’idée, je souhaite faire appel aux artistes de notre municipalité. À 
titre d’élue du conseil de la MRC, je fais partie du comité Culture stratégique Nicolet-
Yamaska et du conseil d’administration de Culture Centre-du-Québec. J’adore la culture 
mais je ne suis pas une artiste! Je souhaite créer un comité pour faire des projets culturels 
dans notre municipalité. Le prochain dépôt de projet au fond cultuel de la MRC est le 17 
aout prochain et il y aura deux dépôts de projet en 2027 auxquels j’aimerais que notre mu-
nicipalité participe. Je vous reviens cet automne pour la formation du comité. Si vous sou-
haitez en discuter avant, vous pouvez m’écrire à maire@saint-celestin.net. 

J’aimerais souligner que jeudi, le 4 juin dernier, nous avons célébrés le 20ième anniver-
saire de la création du service incendie de Saint-Célestin ainsi que les 35 ans de service 
pour la municipalité de notre inspecteur municipal, Jean-Marc Leclerc.  

Plus d’information et d’images seront détaillées dans le prochain Info-Citoyens. 

Cet info-citoyens estival est une mine d’or d’information, conservez-le précieusement!  

Votre conseil vous souhaite un très bel été! 
 
Sandra  
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Programme d’aide en matière d’environnement  
Désirant aider ses citoyens à conformer leur  
installations septiques et à pouvoir s’approvi-
sionner en eau potable, le conseil municipal a 
adopté en 2024 le règlement 2024–12 et à la 
séance de juin dernier, le règlement 2025-03. 
Ces règlements permettent à la municipalité de 
prêter un montant maximal de  
25 000 $ pour  l’installation d’une 
installations septiques et un  
montant maximal de 15 000 $ pour 

l’installation d’un puits. Ces prêts sont remboursables sur une période  
maximale de 15 ans à un taux d’intérêts annuel de 5 %.  

Vous pouvez consulter les règlement sur le site internet de la municipalité au:  
https://www.municipalites-du-quebec.com/st-celestin/f-reglements-1.php 
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CCU—poste vacant 
Le Comité de consultation en urbanisme (CCU) est un organisme mandaté par le Conseil 
municipal pour donner des avis sur les demandes qui lui sont soumises en matière  
d'urbanisme et d'aménagement du territoire ainsi que sur les demandes de dérogations 
mineures. 

Le CCU est un groupe de travail composé d’un membre du Conseil municipal et de quatre 
résidents choisis par ce dernier pour guider, orienter et soutenir son action en matière 
d'urbanisme.  Présentement, un poste est vacant.  

Pour combler le poste, le citoyen recherché doit être résidant de la municipalité de  
Saint-Célestin et avoir la qualité d’électeur, le mandat est d'une durée de deux ans.  

Les recommandations et les avis du CCU permettent au Conseil municipal de profiter de 
la contribution d'élu et de citoyens, lesquels peuvent faire valoir leur expérience de vie 
dans la municipalité et leurs préoccupations 
particulières pour l'aménagement de leur 
territoire.  

Si vous êtes intéressé à faire partie du CCU, 
contactez le bureau municipal par courrier 
électronique à  info@saint-celestin.net  

Inspection en bâtiment 
Nous désirons vous rappeler que depuis le 
1er janvier 2026, les demandes de permis de  
construction / rénovation, doivent être acheminées à 
Mme Anne-Marie Désilet, dont voici ses coordonnées. 

Les demandes envoyées à M. Jean-Marc Leclerc risquent 
d’avoir un suivi tardif ou pas de suivi du tout. Les mes-
sages de la boîte courriel inspecteur@saint-celestin.net 
sont rarement consultés. 

Nous vous remercions de votre collaboration! 
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Feu en plein air 
Le règlement sur la prévention et la protection contre les 
incendie (règlement 2016-06) oblige toute personne à 
obtenir un permis auprès du directeur incendie (819-384-
9946) avant de faire un feu à ciel ouvert. Il y a plusieurs 
conditions à respecter dont l’indice de feu de la SOPFEU 
que vous pouvez consulter à l’adresse internet suivante:  
https://www.sopfeu.qc.ca/carte/zone-centre-du-quebec/ 

En ce qui concerne les feux de foyer, les spécifications 
exigées pour un foyer sont également expliquées dans le 
règlement 2016-06 que vous pouvez consulter sur le site 
internet de la municipalité à l’adresse suivante:  

https://www.municipalites-du-quebec.com/st-celestin/f-reglements-2.php 

Profitez des belles soirée d’été sécuritairement! 

Fonds culturel de la MRC de Nicolet-Yamaska 
Le Fonds culturel de la MRC de Nicolet-Yamaska vise à soutenir les 
initiatives de médiation culturelle qui contribuent à la vitalité du ter-
ritoire. Il permet de dynamiser la vie culturelle locale, de soutenir la 
participation citoyenne à la vie culturelle et de favoriser l’accès à la 
culture pour toute la population de la MRC de Nicolet-Yamaska. 

Aide financière : Contribution entre 1 000 $ et 4 000 $, couvrant jus-
qu’à 80 % du coût total . 

Demandeurs admissibles : Artiste ou artisan, professionnel ou en voie de professionnalisa-
tion, Entreprise, organisme, travailleur autonome, intervenant·culturel· ou coopérative, Muni-
cipalités de la MRC de Nicolet-Yamaska, conseil de bande ou services dépendants directe-
ment des municipalités ou du conseil de bande du territoire, résident·du territoire ou groupe 
de résident, ayant des intérêts culturels, artistiques ou patrimoniaux; 
Date limite de dépôt : 17 août 2026  
La page web du fonds : https://tourismenicoletyamaska.com/repertoire/fonds-culturel-2026/ 
Pour toute information : Julie Provencher, Analyste financière – 819 519-2997 poste 2240 – 
j.provencher@mrcny.qc.ca   

mailto:j.provencher@mrcny.qc.ca
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….. 

Fermeture du bureau municipal 

Prenez note que le bureau municipal sera fermé: 

Le 24 juin en raison de la Fête nationale 

Le 2 juillet en raison de la Fête du Canada 

Du 17 juillet au 2 août pour les vacances estivales! 
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Ne laissez pas les insectes gâcher 
votre été! 

Avec le retour des beaux jours, moustiques, 
mouches noires, guêpes et tiques reprennent aussi 
leurs activités! Si la plupart des piqûres sont  
bénignes, certaines peuvent entraîner des réactions 
plus importantes ou transmettre des maladies, 
comme la maladie de Lyme. 

Prévenir les piqûres 
Quelques gestes simples peuvent faire une grande différence : 

 Porter des vêtements longs et de couleur pâle lors de vos randonnées. 
 Appliquer un chasse-moustiques approuvé contenant du DEET ou de l’icaridine 

(en respectant les instructions). 
 Éviter les zones boisées ou à hautes herbes, surtout à l’aube et au crépuscule. 
 Utiliser des moustiquaires pour dormir ou profiter de l’extérieur. 

Soulager les réactions 
En cas de piqûre, nettoyez la zone à l’eau et au savon. Appliquez une compresse froide pour 
réduire l’enflure et soulager les démangeaisons. Évitez de gratter pour ne pas provoquer 
d’infection. Certaines personnes peuvent développer une réaction allergique plus grave 
(enflure importante, difficulté à respirer, étourdissements). Dans ce cas, consultez un  
professionnel de la santé rapidement ou appelez le 911. 
Et les tiques? 
Inspectez toujours votre corps après une activité en nature. Si vous trouvez une tique, retirez-
la avec une pince fine, sans la tordre, puis conservez-la dans un contenant propre. Notez la 
date et le lieu où vous vous êtes fait piquer. Après avoir retiré la tique, appelez Info-Santé 
811. L’infirmière vous indiquera si vous devez consulter un professionnel de la santé. Un  
traitement préventif pourrait vous être offert en pharmacie selon votre situation. Les tiques 
peuvent être porteurs de la maladie de Lyme. Le risque est accru dans certaines régions du 
Québec considérées comme « zones endémiques ». Pour en apprendre plus, visitez le site 
Web de l’INSPQ.  
Même si les insectes font partie de l’été, 
ne les laissez pas vous empêcher de pro-
fiter du plein air!  
Pur plus de conseils, visitez le 
ciusssmcq.ca/été.  

https://www.inspq.qc.ca/zoonoses/tiques
https://www.inspq.qc.ca/zoonoses/tiques
http://www.ciusssmcq.ca/ete
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Activités et événements à venir!!!! 

23 juin — Collecte de sang 

6 juillet—Séance du conseil 

9 juillet — Jeudis en chansons  

Du 16 au 19 juillet  — Festival du Blé d’inde de Saint-Célestin 
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